
I-55926

1

No. 55926*

____

Cyprus
and

Ukraine

Agreement between the Government of the Republic of Cyprus and the Cabinet of Ministers 
of Ukraine on maritime merchant shipping. Nicosia, 8 November 2012

Entry into force:  13 January 2016, in accordance with article 20(1) 
Authentic texts:  English, Greek and Ukrainian
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Cyprus, 4 September 2019
*No UNTS volume number has yet been determined for this record. The Text(s) reproduced below, if attached, are the 

authentic texts of the agreement /action attachment as submitted for registration and publication to the Secretariat. 
For ease of reference they were sequentially paginated. Translations, if attached, are not final and are provided for 
information only. 

Chypre
et

Ukraine

Accord entre le Gouvernement de la République de Chypre et le Cabinet des Ministres de 
l'Ukraine sur la marine marchande. Nicosie, 8 novembre 2012

Entrée en vigueur :  13 janvier 2016, conformément au paragraphe 1 de l'article 20 
Textes authentiques :  anglais, grec et ukrainien
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Chypre, 

4 septembre 2019
*Aucun numéro de volume n'a encore été attribué à ce dossier. Les textes disponibles qui sont reproduits ci-dessous sont 

les textes originaux de l'accord ou de l'action tels que soumis pour enregistrement. Par souci de clarté, leurs pages 
ont été numérotées. Les traductions qui accompagnent ces textes ne sont pas définitives et sont fournies uniquement à 
titre d'information.



I-55926

2

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ]



I-55926

3



I-55926

4



I-55926

5



I-55926

6



I-55926

7



I-55926

8



I-55926

9



I-55926

10

[ GREEK TEXT – TEXTE GREC ]



I-55926

11



I-55926

12



I-55926

13



I-55926

14



I-55926

15



I-55926

16



I-55926

17



I-55926

18

[ UKRAINIAN TEXT – TEXTE UKRAINIEN ]



I-55926

19



I-55926

20



I-55926

21



I-55926

22



I-55926

23



I-55926

24



I-55926

25



I-55926

26

[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CHYPRE ET 
LE CABINET DES MINISTRES DE L’UKRAINE SUR LA NAVIGATION 
MARITIME MARCHANDE

Le Gouvernement de la République de Chypre et le Cabinet des Ministres de l’Ukraine, ci-
après dénommés les « Parties contractantes »,

Désireux de renforcer les liens d’amitié existants entre les deux pays et de consolider leurs 
relations économiques ;

Visant à développer et à promouvoir la coopération entre la République de Chypre et 
l’Ukraine dans le domaine de la navigation marine marchande sur une base mutuellement 
avantageuse ;

Sont convenus de ce qui suit :

ARTICLE PREMIER. Définitions

Aux fins du présent Accord,
a) le terme « navire de la Partie contractante » désigne tout navire marchand inscrit au registre des 
navires de l’État de cette Partie contractante et battant pavillon de l’État de cette Partie 
contractante conformément à sa législation nationale,

Cette définition exclut les navires de guerre, les navires de pêche, les navires de recherche 
hydrographique, océanographique et scientifique et les autres navires destinés ou utilisés à des fins 
non commerciales.
b) le terme « membres de l’équipage » désigne le capitaine ou toute autre personne effectivement 
employée à des tâches à bord au cours d’un voyage dans le cadre du travail ou du service d’un 
navire de l’une ou l’autre des parties contractantes et dont les noms figurent sur la liste d’équipage 
et qui détient une pièce d’identité de marin, délivrée ou reconnue par l’une ou l’autre des Parties 
contractantes ;
c) le terme « ports des États des Parties contractantes » désigne les ports maritimes, avec leurs 
infrastructures, y compris les rades et les zones de mouillage sur le territoire de l’État de l’une ou 
l’autre Partie contractante, qui sont agréés et ouverts à la navigation internationale ;
d) le terme « compagnie maritime de la Partie contractante » désigne une personne morale 
enregistrée conformément à la législation en vigueur sur le territoire de cette Partie contractante, 
possédant ou exploitant des navires et effectuant des transports de passagers ou de marchandises et 
peut inclure une personne physique exerçant les mêmes activités ;
e) le terme « cabotage » désigne le transport de marchandises et de passagers entre les ports de 
l’État d’une Partie contractante.

ARTICLE 2. Application

Le présent Accord s’applique au territoire de la République de Chypre et au territoire de 
l’Ukraine, y compris leurs mers territoriales.
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ARTICLE 3. Autorités compétentes

1. Les questions relatives à l’application du présent Accord sont traitées par les autorités 
compétentes des Parties contractantes.

Les autorités compétentes sont les suivantes :
– dans le cas de la République de Chypre, le Ministère de la communication et des travaux 

publics de la République de Chypre.
֊ dans le cas du Cabinet des Ministres de l’Ukraine, le Ministère des infrastructures de 

l’Ukraine, et pour les questions d’emploi des marins, le Ministère de la politique sociale de 
l’Ukraine ;

2. En cas de changement d’une des autorités compétentes visées dans le présent article, le 
nom de la nouvelle autorité est communiqué à l’autre Partie contractante par la voie diplomatique.

ARTICLE 4. Coopération dans le domaine des transports

1. Les Parties contractantes conviennent :
a) d’encourager la participation des compagnies de navigation ainsi que des navires de chaque 
Partie contractante aux transports maritimes entre les ports des États des deux Parties contractantes 
et de ne pas les empêcher de participer aux transports maritimes entre leurs ports et les ports 
d’États tiers ; et
b) de coopérer en vue d’éliminer les obstacles qui pourraient entraver le développement du 
commerce maritime entre les ports des États des deux Parties contractantes et qui pourraient gêner 
les diverses activités liées à ce commerce.

2. Les dispositions du présent article n’affectent pas le droit des compagnies maritimes 
d’États tiers ainsi que des navires battant pavillon d’États tiers de participer au transport de 
marchandises et de passagers dans le cadre du commerce bilatéral entre les Parties contractantes.

ARTICLE 5. Utilisation des revenus et transfert des recettes

1. Les revenus et les recettes des compagnies de navigation de l’une des Parties contractantes 
provenant des services de navigation fournis sur le territoire de l’autre Partie contractante peuvent, 
conformément à la législation nationale de cette autre Partie contractante, être utilisés pour 
effectuer des paiements sur le territoire de l’État de cette autre Partie contractante ou être 
transférés à l’étranger en devises librement convertibles au taux de change officiel le jour du 
transfert conformément à la législation nationale de cette Partie contractante.

2. Ces transferts doivent pouvoir être effectués régulièrement et sans délai et sont basés sur les 
taux de change officiels pour les paiements courants ou, à défaut de taux de change officiels, sur 
les taux du marché des changes en vigueur pour les paiements courants. Aucun frais autre que les 
frais bancaires normaux ne sera applicable à ces transferts.

ARTICLE 6. Traitement réservé aux navires dans les ports

1. Chaque Partie contractante accorde aux navires de l’autre Partie contractante se trouvant 
dans ses ports et ses eaux territoriales sous sa juridiction souveraine, le même traitement que celui 
accordé à ses propres navires en ce qui concerne la perception des droits et taxes portuaires, 
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l’accès aux ports, l’utilisation des installations portuaires pour le chargement et le déchargement 
des cargaisons et pour l’embarquement et le débarquement des passagers et la réalisation 
d’opérations commerciales normales, en utilisant tous les services pertinents disponibles ;

2. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article ne s’appliquent pas aux activités 
maritimes légalement réservées par chacune des Parties contractantes à ses propres navires, telles 
que le cabotage, les opérations de sauvetage et le remorquage ;

3. Les Parties contractantes prennent, conformément à leur législation nationale, toutes les 
mesures possibles pour réduire la durée du séjour des navires dans leurs ports et simplifier les 
formalités administratives et autres en vigueur dans ces ports.

ARTICLE 7. Bureaux de représentation permanente

Les compagnies maritimes opérant sur le territoire de l’État d’une Partie contractante sont 
autorisées à établir des bureaux de représentation opérationnels sur le territoire de l’État de l’autre 
Partie contractante, conformément à sa législation nationale.

ARTICLE 8. Reconnaissance mutuelle des documents du navire

1. Chaque Partie contractante reconnaît la nationalité des navires de l’autre Partie 
contractante, telle qu’elle est prouvée par les documents à bord desdits navires délivrés par 
l’autorité compétente de l’autre Partie contractante conformément à sa législation nationale ;

2. Les documents des navires, notamment les documents relatifs aux membres de l’équipage, 
délivrés ou reconnus par une Partie contractante sont reconnus par l’autre Partie contractante ;

3. Les navires de l’État de chacune des Parties contractantes munis de certificats de jaugeage 
délivrés conformément à la Convention internationale de 1969 sur le jaugeage des navires ne sont 
pas soumis à un nouveau mesurage dans les ports de l’État de l’autre Partie contractante.

ARTICLE 9. Reconnaissance des documents d’identité

1. Chaque Partie contractante reconnaît les documents d’identité des marins délivrés par les 
autorités compétentes de l’autre Partie contractante.

2. Ces documents d’identité sont les suivants :
– pour la République de Chypre : la « pièce d’identité des gens de mer et le livret de service 

en mer » et le « passeport »

 délivrés par les autorités chypriotes compétentes et
– pour l’Ukraine : la carte d’identité de marin. 

ARTICLE 10. Permissions à terre temporaires

1. Pendant le séjour d’un navire d’une Partie contractante dans un port de l’État de l’autre 
Partie contractante, chaque membre de l’équipage de ce navire est autorisé à descendre 
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temporairement à terre sur le territoire de la commune à laquelle appartient le port, ainsi que sur 
les territoires des communes adjacentes, sans qu’un visa soit exigé, à condition qu’il puisse 
présenter un document d’identité pertinent. Toutefois, cette permission n’est accordée que si le 
capitaine a présenté aux autorités compétentes du port une liste d’équipage sur laquelle figurent les 
membres de l’équipage, conformément à la réglementation en vigueur dans ce port.

2. Lors de leur descente à terre et de leur retour au navire, tous les membres de l’équipage 
sont soumis aux formalités de contrôle et de douane pertinentes en vigueur dans ces ports des 
États des Parties contractantes.

ARTICLE 11. Droit d’entrée, de transit et de séjour des membres d’équipage dans les ports

1. Les membres de l’équipage d’une Partie contractante, munis des documents d’identité 
appropriés, ont le droit, quel que soit le mode de transport, d’entrer sur le territoire de l’État de 
l’autre Partie contractante ou de traverser ce territoire afin de rejoindre leur navire, d’être 
transférés sur un autre navire, de retourner dans leur pays ou de voyager à toute autre fin, à 
condition qu’ils soient en possession d’un visa approprié et de tout document confirmant qu’ils 
doivent rejoindre un navire déterminé dans un port déterminé.

2. Lorsqu’un membre d’équipage d’une Partie contractante débarque dans un port de l’État de 
l’autre Partie contractante pour des raisons de santé, de service ou pour d’autres raisons reconnues 
valables par les autorités compétentes de cette autre Partie contractante, ces autorités doivent 
donner l’autorisation nécessaire pour permettre au membre d’équipage de rester sur le territoire de 
leur État, de recevoir des soins médicaux ou d’être hospitalisé et de regagner son pays par tout 
moyen de transport ou de se rendre dans un autre port d’embarquement.

3. Tout membre d’équipage d’une Partie contractante se voit accorder un visa d’entrée ou de 
transit nécessaire pour entrer sur le territoire de l’État de l’autre Partie contractante, à condition 
que les autorités compétentes de l’État d’origine ou de résidence qui a délivré son document de 
voyage garantissent sa réadmission.

ARTICLE 12. Refus d’entrée

1. Les dispositions législatives et réglementaires des Parties contractantes concernant l’entrée 
et le séjour des étrangers restent applicables sans préjudice des dispositions des articles 10 et 11 du 
présent Accord.

2. Les dispositions des articles 10 et 11 ne limitent pas le droit de l’une ou l’autre des Parties 
contractantes de refuser l’entrée sur le territoire de son État à tout membre d’équipage qu’elle juge 
indésirable.

ARTICLE 13. Emploi des marins

1. Dans le souci de doter ses navires d’un personnel qualifié, l’armateur d’une Partie 
contractante peut, conformément à sa législation et à ses règles nationales, employer du personnel 
qualifié ressortissant de l’autre Partie contractante.

2. Les conditions d’emploi des marins doivent être approuvées par les autorités compétentes 
ou les syndicats de marins du pays d’origine des marins. Chaque Partie contractante s’efforce de 
faire respecter les conditions d’emploi figurant dans les contrats d’emploi des membres de 
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l’équipage du navire, conformément à sa législation nationale. Un exemplaire du contrat 
d’engagement signé est remis au marin.

3. Les différends résultant du contrat de travail entre un armateur d’une Partie contractante et 
un marin de l’autre Partie contractante sont réglés conformément à la législation nationale des 
États des Parties contractantes et sous la juridiction exclusive des tribunaux compétents des États 
des Parties contractantes.

ARTICLE 14. Application de la législation nationale concernant les infractions commises par les 
membres d’équipage

1. Si un membre de l’équipage d’une Partie contractante commet une infraction à bord du 
navire dans les eaux territoriales de l’État de l’autre Partie contractante, les autorités compétentes 
de ce dernier ne poursuivent pas ledit membre de l’équipage, sauf si :

– l’infraction commise est qualifiée de crime grave selon la loi de cet État ;
– les conséquences de l’infraction s’étendent au territoire de l’État dans lequel le navire est 

situé ;
– l’infraction porte atteinte à l’ordre et à la sécurité publics dans cet État ;
– l’infraction est commise à l’encontre d’une personne qui n’est pas un membre de l’équipage 

de ce navire ;
– l’infraction est commise à l’encontre d’un membre de l’équipage du navire qui est un 

citoyen de l’État de séjour ou un citoyen étranger qui vit en permanence sur le territoire de cet 
État ;

– l’infraction est liée au transport d’armes, de drogues ou de substances psychotropes.
Dans ce cas, l’autorité compétente de l’État de la Partie contractante dans les eaux territoriales 

duquel l’infraction a été commise, avant de prendre toute mesure à la demande du capitaine du 
navire de l’État de l’autre Partie contractante, informe un agent diplomatique ou consulaire de 
l’État du pavillon du navire et aide à établir les relations entre ledit agent et l’équipage du navire.

2. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article ne limitent pas les droits de contrôle et 
d’enquête dont jouissent les autorités concernées de chaque Partie contractante conformément à la 
législation nationale de leur État.

ARTICLE 15. Accidents de mer

1. Si un navire de l’une des Parties contractantes fait naufrage, s’échoue, est jeté sur le rivage 
ou subit tout autre accident au large des côtes du territoire de l’autre Partie contractante, le navire 
et sa cargaison bénéficient sur le territoire de cette dernière du même traitement que celui accordé 
à un navire de cette Partie contractante et à sa cargaison. Le capitaine, les membres de l’équipage 
et les passagers, ainsi que le navire et sa cargaison, reçoivent, en tout temps, la même aide et 
assistance que s’il s’agissait d’un navire national.

2. La cargaison, l’équipement, les accessoires, les provisions et les autres biens provenant du 
navire qui a subi un incident visé au paragraphe 1 sont exonérés de tout droit de douane ou toute 
autre redevance à l’importation, pour autant qu’ils ne soient pas livrés à des fins d’utilisation ou de 
consommation sur le territoire de l’État de l’autre Partie contractante.
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3. Aucune des dispositions du paragraphe 2 ne peut être interprétée comme faisant obstacle à 
l’application de la législation nationale des Parties contractantes en ce qui concerne le stockage 
temporaire des marchandises.

4. Aucune disposition du présent article ne porte atteinte à une demande de renflouage relative 
à toute aide ou assistance apportée à un navire et à sa cargaison.

5. Les autorités compétentes d’une Partie contractante sur le territoire de l’État duquel un 
navire de l’autre Partie contractante a subi un incident, tel que décrit au paragraphe 1, notifient 
immédiatement le représentant consulaire le plus proche de l’autre Partie contractante de cet 
événement et mènent une enquête sur la cause de cet incident ou fournissent toute l’assistance 
possible pour mener cette enquête à bien.

ARTICLE 16. Ports fermés

Nonobstant les dispositions du présent Accord, les navires d’une Partie contractante ne 
doivent pas entrer dans un port de l’État de l’autre Partie contractante qui a été fermé à la 
navigation internationale par cette dernière.

ARTICLE 17. Comité maritime mixte

1. Pour la mise en œuvre effective du présent Accord et pour faciliter le transport maritime 
entre les territoires des États des Parties contractantes, les autorités compétentes des Parties 
contractantes établissent un comité maritime mixte, composé de leurs représentants.

2. Le comité maritime mixte se réunit une fois par an, sauf accord contraire. L’autorité 
compétente d’une Partie contractante peut demander une réunion non programmée du comité 
maritime mixte, auquel cas celui-ci se réunit au plus tard trois mois après que cette demande a été 
communiquée à l’autorité compétente de l’autre Partie contractante.

3. Le comité maritime mixte s’acquitte, entre autres, des tâches suivantes :
i) examiner les questions relatives au transport maritime bilatéral et international ;
ii) étudier les moyens de renforcer la coopération dans les secteurs maritimes ;
iii) discuter des questions qui pourraient découler de l’application du présent Accord et 

de toute autre question relative à l’amélioration des relations dans le domaine des 
transports maritimes.

4. Les recommandations que le comité maritime mixte juge pertinentes sont soumises aux 
autorités compétentes des Parties contractantes.

5. Le règlement intérieur des réunions du comité maritime mixte est établi par accord entre les 
autorités compétentes des Parties contractantes.

ARTICLE 18. Règlement des différends

1. Tout différend quant à l’interprétation ou à l’application du présent Accord est réglé par 
voie de négociations entre les autorités compétentes des Parties contractantes.

2. Si un accord n’est pas trouvé, le différend est réglé par voie diplomatique.
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Article 19. Amendements et modifications

Des modifications et les amendements peuvent être apportés au présent Accord par 
consentement mutuel des Parties contractantes sous la forme de protocoles additionnels, qui font 
partie intégrante du présent Accord.

ARTICLE 20. Entrée en vigueur et dénonciation

1. Le présent Accord entre en vigueur trente (30) jours après la réception de la dernière 
notification écrite par laquelle les Parties contractantes s’informent, par voie diplomatique, de 
l’accomplissement des procédures juridiques internes nécessaires à cet effet.

2. Le présent Accord reste en vigueur pour une durée indéterminée. L’une ou l’autre des 
Parties contractantes peut le dénoncer à tout moment au moyen d’une notification écrite transmise 
à l’autre Partie par la voie diplomatique. Dans ce cas, l’Accord reste en vigueur pendant six (6) 
mois après la réception de cette notification.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs Gouvernements 
respectifs, ont signé le présent Accord.

FAIT à Nicosie, le 8 novembre 2012, en deux exemplaires originaux, chacun en langues 
grecque, ukrainienne et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence 
d’interprétation, la version anglaise prévaut.

Pour le Gouvernement de la République de Chypre :
EFTHEMIOS FLOURENTZOU

Ministre des communications et des travaux publics

Pour le Cabinet des Ministres de l’Ukraine :
KOSTYANTYN GRYSHENKO

Ministre des affaires étrangères


